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Bertrand BELBEN 
Renantis France SAS 
103 A Avenue Henri Fréville 
35200 Rennes 
 

Madame Corinne ETAIX 
Présidente de la mission régionale d’autorité environnementale 

Mission régionale d’autorité environnementale de Normandie 
76000 Rouen 

 
Objet : MRAe vos références : 2023-5102 

Avis délibéré Projet agrivoltaïque au lieu-dit Les Pérelles sur la commune déléguée 
de Croissanville au sein de la commune nouvelle  Mézidon-Vallée-d’Auge (14) 

 

Madame la Présidente,  

Dans le cadre de l’instruction de notre projet de ferme agrivoltaïque que nous co-
portons avec Sébastien Marie, agriculteur sur la commune de Mézidon Vallée d’Auge, 
une étude environnementale, vous a été remise par les bons soins de la DDTm du 
Calvados. 

À la suite de son analyse par vos services, vous avez émis un avis délibéré.  

Nous vous adressons l’Etude d’Impact Environnemental revue et modifiée, ayant pris en 
compte vos commentaires et/ou remarques et incluant les documents annexes 
suivants : 

• Volet écologique mis à jour 
• Volet paysager mis à jour 
• Note juridique concernant le Sraddet 
• Résumé Non Technique mis à jour 

• Etude du bilan carbone de la centrale solaire 

Nous vous adressons aussi un courrier synthétisant les réponses apportées dans un 
format questions/réponses, avec des guides afin de vous permettre de retrouver les 
réponses facilement. 

Je tiens à signaler que simplement l’Etude d’Impact Environnemental (au sens large) a 
été mise à jour 1- pour répondre aux prérogatives/questions posées par la MRAe et 2- 
afin de conserver un dossier complet et à jour en tout état de cause (ultimement destiné 
à l’enquête publique). Le projet en soi n’a pas changé, ni dans sa conception, ni vis-à-
vis de ses caractéristiques environnementales quelles qu’elles soient, et seules des 
précisions ont été apportées dans l’Etude d’Impact Environnemental. D’ailleurs l’Etude 
d’Impact Environnemental en mode suivi de modifications est partagée. 
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Dans l’attente de la révision de votre avis délibéré, nous demeurons disponibles pour 
toute précision.  

Veuillez agréer, Madame la Présidente, l’expression de ma très haute considération. 

 

 

 

Bertrand BELBEN 
Directeur Commercial Renantis France 

 

Copie : DDTm 14 pour ampliation à qui de droit 

 

PJ :  Etude d’Impact Environnemental mise à jour 

 Volet Ecologique mis à jour 

 Résumé Non Technique mis à jour 

 Etude du bilan carbone de la centrale solaire 

 Note juridique 


